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I. M. MIHAl (Roumanie) presente au nom des auteurs, au 
nombre desquels se trouve maintenant Ia delegation malai-
sienne, le projet de resolution A/C.2/L.1156 qui a pour 
objet de favoriser !'assistance et Ia cooperation interna-
tionales dans le domaine des techniques avancees mises au 
service du developpement. 

2. Les techniques d'informatique revetiront une impor-
tance de plus en plus grande pour les pays en voie de 
developpement au cours de Ia deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement. Trois ans plus tot, 
I' Assemblee generale a reconnu que Ia propagation et 
!'application de ces techniques pourraient contribuer de 
maniere appreciable a accelerer Ia croissance sociale et 
economique des pays en voie de developpement et reduire 
ainsi le fosse qui les separe des pays developpes. II faut 
garder ce fait present a !'esprit afin de deployer les efforts 
qui permettront de progresser encore. 

3. Depuis !'adoption par l'Assemblee generale de Ia 
resolution 2458 (XXIII) touchant cette question, le Secre-
taire general a presente un rapport intitule Les techniques 
d'informatique au service du developpement (E/4800) qui 
non seulement souligne ]'importance de Ia question dans le 
cadre des activites des Nations Unies pour Ie deve!oppement 
social et economique de tous les pays et en particulier des 
pays en voie de developpement, mais formule aussi une 
serie de recommandations utiles fondees sur les vues des 
gouverncments et des organisations apparentees a l'ONU 
qui beneficient du concours d'experts. 

4. C'est pourquoi le paragraphe I du dispositif du projet 
de resolution fait etat de quelques-unes de ces recomman-
dations, en part iculier celles adressees aux gouvernements et 
qui font appel aux efforts de chaque pays pour Ia 
cooperation internationale et aux services et a !'assistance 
que I'ONU et les organisations apparentees sont a meme de 
fournir. Tout en reconnaissant que le Conseil economique 
et social a raison, dans sa resolution 1571 (L), de demander 
Ia preparation d'un nouveau rapport sur cette question, les 
auteurs du projet de resolution estiment qu'il est necessaire 
de souligner Ia necessite de passer aussi vite que possible ii 
!'application, meme partielle, de ces recommandations. 
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5. L'un des domaines qui se pretent le mieux a Ia 
cooperation entre Etats dont il est question au paragraphe 2 
du dispositif est Ia formation theorique et pratique au 
traitement de !'information qui permettra d'utiliser les 
techniques d'informatique pour accelerer le developpement 
economique et social. II faut creer des centres a l'e~helon 
regional ou national, former des specialistes tels que 
operateurs, programmeurs, informaticiens et analystes, faire 
connaftre a tous les avantages de l'informatique et donner 
au personnel et aux cadres Ia formation leur permettant 
d'en tirer parti. II faut aussi aider les pays en voie de 
developpement a mettre sur pied leurs propres politiques de 
l'informatique, adaptees aux besoins et aux circonstances 
nationales. En plus d'un echange d'experiences, il pourra 
aussi y avoir un veritable transfert de techniques et 
d'equipements. 

6. Le paragraphe 3 du dispositif a pour objet d'accorder 
une place plus importante, dans le cadre des activites des 
organismes mentionnes, aux activites multilaterales visant a 
appliquer les techniques d'informatique au developpement. 
On y demande Ia participation d'autres institutions specia-
!isees, en plus de !'UNESCO et de l'OIT qui ont deja obtenu 
des resultats positifs. En outre, le projet de resolution ne 
neglige pas Ia contribution que d 'autres organisations 
intergouvernementales ou non gouvernementales peuvent 
apporter. 

7. Les auteurs ont juge necessaire de reserver un para-
graphe special a !'assistance que le PNUD peut fournir. La 
raison n'en est pas une activite insuffisante du PNUD, 
puisqu'il a execute et execute encore, dans un certain 
nombre de pays, des projets visant a creer des conditions 
pro pres a faciliter l'acces aux techniques d'informatique; le 
paragraphe 4 du dispositif a seulement pour objet de faire 
en sorte que Je PNUD donne Ia primite necessaire aux 
demandes ayant trait au domaine des techniques d'informa-
tique. 

8. Le paragraphe 5 du dispositif fait etat de Ia preparation 
du rapport demande dans Ia resolution 1571 (L) par Je 
Conseil economique et social et souligne qu 'il do it etre 
dynamique et constructif. Les auteurs esperent que le 
projet de resolution sera adopte a l'unanimite. 

9. M. CAVIGLIA STARICCO (Uruguay) s'interesse beau-
coup a ]'application des techniques d'informatique au 
developpement et souscrit entierement aux concepts 
esquisses dans le premier alinea du preambule du projet de 
resolution. La reference faite a Ia Strategic internationale 
du developpement dans Je deuxieme alinea du preambule 
est egalernent tout a fait appropriee. Le representant de 
!'Uruguay a pu il y a peu de temps assister a Paris a Ia 
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conference intergouvernementale de l'UNISIST, organisee 
par certains organismes des Nations Unies, au cours de 
laquelle ont ete etudies les problemes du transfert des 
techniques dans le contexte de Ia deuxieme Decennie du 
deve!oppement. 

I 0. Le pro jet de resolution se ref ere a Ia resolution 
1571 (L) par laquelle Je Conseil economique et social avait 
invite le PNUD a fournir aux pays en voie de developpe-
ment qui en font Ia demande une aide dans Je domaine des 
techniques d'informatique. Cette invitation trouve un juste 
echo dans 1e paragraphe 4 du dispositif du present projet, 
puisqu'une telle assistance s'avere necessaire etant donne Ia 
complexite et le coOt eleve des techniques en question. 

11, Le rapport du Secretaire general (E/4800) contient un 
grand nombre d'elements precieux. Le representant de 
!'Uruguay desire notamment attirer !'attention sur Je 
paragraphe 8 de !'introduction qui note que si l'infor-
matique est un des elements importants qui determinent le 
rythme de !'evolution technique, en lui-IT'eme l'ordinateur 
n'est pas une panacee et toutes les difficultes et conse-
quences de J'emploi de l'informatique doivent aussi etre 
considerees. II importe done plus que jamais de former le 
personnel d'une maniere adequate en utilisant les plans 
d'assistance regionaux et sous-regionaux. 

12. Un autre element important du paragraphe 5 du 
dispositif du projet de resolution est Ia demande faite au 
Secretaire general de preparer un nouveau rapport sur 
!'application des techniques d'informatique au develop-
pement. Etant donne que les progres realises dans Je 
domaine de l'informatique entrafnent une evolution cons-
tante, Ia delegation uruguayenne estime qu'il serait souhai-
table d'inserer dans Je paragraphe, apres les mots "au 
deveJoppement", un membre de phrase COn<(U a peu pres 
comme suit • "surtout destine a etablir une evaluation a 
jour de tout ce qui a ete realise jusqu 'ici". 

13. M. ARUEDE (Nigeria) accorde une grande impor-
tance a Ia contribution que l'informatique peut apporter au 
developpement, notamment dans le cadre de Ia deuxieme 
Decennie du developpement. Les auteurs du document 
E/4800 insistent aux paragraphes 33 et 34 sur Ia rapidite 
des progres actuellement realises dans le domaine de 
l'informatique et soulignent que, lorsqu'on confie une tache 
a un ordinateur, on est souvent amene a reevaluer !'en-
semble des moda1ites d'execution de cette tache. La 
delegation nige riane reconnaft que les problemes mis en jeu 
sont compliques, mais elle voit dans les ordinateurs un 
moyen de contribuer utilement au developpement. L'evolu-
tion technique de l'informatique a ete marquee par !'appa-
rition successive de trois generations d 'ordinateurs en deux 
decennies, et si les pays en voie de developpement ne 
peuvent profiter sans retard de ce progres rapide, Je fosse 
qui les separe des pays developpes continuera de s'elargir. 

14. Compte tenu de !'esprit de conciliation qui a preside a 
Ia redaction du projet de resolution, ce dernier merite de 
recevoir l'appui de tous les membres de Ia Commission. La 
delegation nigeriane aurait prefere que !'on recommande 
!'adoption de mesures precises en vue de creer Je conseil 
consultatif international dont il est question au para-
graphe 1 du dispositif. Si Je Conseil economique et social a 

recommande Ia preparation d'un nouveau rapport, c'est que 
!'on manque generalement de renseignements au sujet des 
avantages eventuels de l'informatique et c'est pre·cisement 
ce genre de question que le conseil consultatif aurait etudie 
s'il avait ete cree au cours de Ia presente session de 
l'Assemblee generale. La delegation nigeriane a nt~anmoins 
decide de se porter coauteur du projet de resolution et elle 
espere que des mesures plus concretes seront prises a Ia 
vingt-septierne session de I' Assemblee generale, apres que le 
nouveau rapport aura ete presente. 

15. Lorsqu'il sera cree, Je conseil consultatif sera en 
mesure de fournir d'utiles avis en ce qui concerne Ia 
cooperation en general et !'influence de !'utilisation de 
l'informatique sur l'emploi. M. Aruede attire notamment 
!'attention sur le fait que le Groupe de travail sur 
!'application de l'informatique au developpement du 
Comite consultatif sur !'application de Ia science et de Ia 
technique au developpement est arrive a Ia conclusion que 
!'utilisation des ordinateurs dans de nouveaux domaines 
d'activite n'entrafnerait pas de transfert de main-d'oeuvre. 

16. Bien qu'il existe deja des organismes tels que Je 
Bureau intergouvernemental de J'informatique -·· Centre 
international de calcul (BU-CJC), les pays en voie de 
developpement sont conscients de Ia necessite de creer un 
conseil consul tat if international. Le Groupe de travail 
susmentionm~ a fait remarquer a juste titre que l'avenir du 
BII-CIC doit etre defini par son propre organe directeur; ce 
n'est pas aux Nations Unies de decider, avant Ia creation 
d'un conseil consultatif international, quelles devraient etre 
les relations de ce conseil avec Je BII-CIC. 

17. M. GATES (Nouvelle-Zelande) dit que sa delegation 
appuie en general les principes definis dans le projet de 
resolution. C'est a bon escient que Je Conseil econornique et 
social a etudie de fa<;on approfondie a sa cinquantieme 
session le rapport du Secretaire general (E/4800), ce 
rapport contenant beaucoup de donnees techniques de-
taillees. ll est evident que ce debat ne doit pas etre repris 
devant Ia Commission, et M. Gates ne pense pas que telle ait 
ete !'intention des auteurs du projet de resolution. En 
consequence, il ne considere pas comme opportun de 
maintenir le dernier alinea du preambule. La delegation 
neo-zelandaise propose de le supprimer et d'en inserer le 
texte, a !'exception des premiers mots, au paragraphe 1 du 
dispositif, a Ia place des mots "le rapport susmentionne". 

18. Bien que Ia delegation neo-zelandaise soit prete a 
appuyer le projet de resolution dans tous les cas, elle fait 
des reserves a J'egard de certaines recommandations conte-
nues dans le rapport du Secretaire general, et le fai1: qu'elle 
appuie le projet de resolution ne signifie pas que ces 
reserves aient disparu. La delegation neo-zelandaise espere 
que le Secretaire general tiendra compte de ses reserves et 
de celles d'autres delegations lorsqu'il poursuivra l'examen 
des recommandations contenues dans ce rapport. 

19. M. KANKA (Tchecoslovaquie) dit que l'elargissement 
et !'intensification de Ia cooperation dans le domaine de Ia 
science et de Ia technique offrent de vastes possibilites pour 
Je progres futur des pays en voie de developpement, 
notamment en ce qui concerne l'echange de renseignements 
scientifiques et techniques, Jes brevets et licences, Ia 
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realisation en commun de travaux de recherche fonda-
mentale et appliquee, !'elaboration et l'essai en commun de 
nouvelles techniques, l'echange d'experiences concernant 
!'elaboration de nouveaux produits et !'assistance mu tuelle 
dans le domaine de l'enseignement et de Ia formation du 
personnel scientifique et technique. Cette cooperation revet 
une importance capitate pour les progres futurs de Ia 
science et de Ia technique et elle devrait s'accompagner 
d'economies de materiel et de main-d'oeuvre. 

20. La Tchecoslovaquie a conclu des accords de coope-
ration scientifique et technique avec les pays capitalistes 
avances et avec les pays en voie de developpement. Elle 
espere que !'adoption du projet de resolution facilitera Ia 
cooperation scientifique et technique sur une plus grande 
echelle et exercera une influence positive sur le develop-
pement economique et social. La cooperation en matiere 
d 'informatique apparaft particulieremen t justifiee vu les 
progres rapides realises actuellement dans ce domaine. 

21. Avec !'aide du PNUD, le Gouvernement tcheco-
slovaque a cree a Bratislava un centre de recherche de 
l'informatique, qui a enregistre d'excellents resultats en 
matiere de cooperation avec les gouvernements et avec les 
organisations internationales. Du 22 au 30 novembre 1971, 
les Nations Unies organiseront au Centre, al'intention des 
pays en voie de developpement, un seminaire sur !'appli-
cation de l'informatique a !'administration. Le Gouver-
nement tchecoslovaque met le Centre a Ia disposition de 
tous les gouvernements interesses. La delegation tcheco-
slovaque figure au nombre des auteurs du projet de 
resolution et espere qu'il sera adopte al'unanimite. 

22. M. BUTLER (Australie) dit que !'application des 
techniques d'informatique est une question d'importance 
pour les pays en voie de developpement. L'une des 
premieres taches des gouvernements, est d'etablir les plans 
d'une politique de developpement et de reunir les donnees 
sociales et economiques sur lesquelles cette politique pourra 
etre fondee, et egalement de conserver et de mettre a jour 
ces donnees de Ia maniere Ia plus efficace. Par ailleurs, Ia 
creation de centres de calcul est un processus extremement 
couteux et complexe et, par voie de consequence, !'elargis-
sement des applications des techniques d'informatique 
constitue un domaine qui releve particulierement de Ia 
cooperation internationale. 

23. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.2/ 
L.1156, Ia delegation australienne attache une grande 
importance ala partie du paragraphe 3 du dispositif ou tous 
les organismes interesses sont invites a stimuler, dans des 
conditions rationnelles et realistes, !'application des tech-
niques d'informatique au developpement. C'est precisement 
en raison du cout des installations de calcul qu'il importe de 
ne prendre Ia decision de recourir au calcul electronique 
qu'apres avoir etudie le cas considere dans des conditions 
rationnelles et realistes. Cela a egalement ete souligne dans 
le document E/4800. 

24. Bien que le paragraphe I du dispositif invite a donner 
rapidement suite aux recommandations contenues dans le 
document E/4800, Ia delegation australienne n'estime pas 
que toutes ces recommandations doivent beneficier d'une 
priorite egale. Le rapport contient trois recommandations 

qui meritent, a son avis, d'etre etudiees par priorite. Tout 
d'abord, Ia delegation australienne accorde de !'importance 
ala recommandation d'effectuer des etudes sur les rapports 
de l'informatique et de l'emploi dans les pays en voie de 
developpement. L'emploi est un probleme permanent et 
fondamental de Ia politique economique et sociale des pays 
en voie de developpement et l'informatique peut les aider a 
cet egard. En deuxieme lieu, Ia delegation australienne 
approuve Ia recommandation d 'accro ftre Ia compatibilite 
tant du materiel que des perigrammes utilises dans divers 
pays. En troisieme lieu, elle reconnait, comme l'indique le 
rapport, que l'on doit s'efforcer d'etablir des relations de 
jumelage entre les organisations des pays developpes et 
celles des pays en voie de developpement. Ces liens 
constituent a n'en pas douter un des moyens permettant 
d'assurer le transfert de techniques avancees aux pays en 
voie de developpement. 

25. En ce qui concerne Ia recommandation de creer un 
conseil consultatif international pour !'application des 
techniques d'informatique au developpement dont il est fait 
mention au paragraphe 1 du dispositif du projet de reso-
lution, Ia delegation australienne estime que dans le 
document E/4800 il a ete seulement recommande d'exa-
miner Ia possibilite de creer un tel conseil. En d'autres 
termes, Ia question n'a pas ete tranchee et !'on pourrait 
decider qu'il existe deja des mecanismes appropries pour 
intensifier Ia cooperation internationale dans le domaine de 
l'informatique sans qu 'il so it necessaire de creer un nouveau 
conseil consultatif international. 

26. Au paragraphe 4 du dispositif, Ia delegation austra-
lienne croit voir une allusion ala conception sectorielle bien 
connue du developpement. Cependant, elle n'insistera pas, 
etant donne que ce paragraphe invite seulement le PNUD a 
envisager de fournir aux pays en voie de developpement une 
assistance dans le domaine de l'informatique. 

27. En ce qui concerne le paragraphe 5 d u dispositif, M. 
Butler desire s'associer aux autres delegations qui sou-
haitent que le rapport a etablir par le Secretaire general soit 
aussi a jour que possible. 

28. En conclusion, Ia delegation australienne appuiera 
avec plaisir le projet de resolution. 

29. M. KARKOSZKA (Pologne), se referant au premier 
alinea du preambule du projet de resolution, souligne qu'il 
est essentiel de renforcer Ia cooperation internationale pour 
que tous les peuples puissent profiter plus facilement des 
conquetes de Ia science et de Ia technique modernes. La 
delegation polonaise estime qu'il importe egalement de 
mettre au point les methodes statistiques et les methodes de 
planification propres a promouvoir le developpement eco-
nomique de tous les pays, ce qui, sans conteste, appelle une 
utilisation plus large des techniques d'informatique. La 
delegation polonaise pense en outre que les organismes des 
Nations Unies et les gouvernements interesses se doivent de 
cooperer dans Ia production et !'utilisation des ordinateurs 
en vue d'accelerer les progres techniques dans le monde 
entier. M. Karkoszka exprime l'espoir que le projet de 
resolution sera adopte a l'unanimite. 

30. M. LISSOV (Union des Republiques socialistes sovie-
tiques) dit que, pour sa delegation, le projet de resolution 
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revet une importance enorme en ce qui concerne !'appli-
cation de Ia science et de Ia technique au developpeme11t. 
Le projet de resolution est fonde essentiellement sur le 
rapport tres equilibre du Secretaire general intitule Les 
techniques d'informatique au service du developpement 
(E/4800), qui fait le point de !'experience acquise dans 
!'utilisation des techniques de l'informatique aux fins du 
developpement economique et social et contient une liste 
des mesures qui pourraient etre prises pour appliquer ces 
techniques au developpement. Soulignant l'utilite du 
rapport du Secretaire general et du projet de resolution, 
M. Lissov attire egalement !'attention sur Ia contribution du 
Groupe ad hoc d'experts de l'informatique qui compte un 
expert sovietique de tres grande renommee, M. Glushkov. 

31. Le paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution 
demande qu'il soit rapidement donne suite aux recomman-
dations contenues dans le document E/4800 qui prevoient 
notamment Ia creation d'un conseil consultatif interna-
tional pour !'application de l'informatique au develop-
pement. Cette derniere recommandation a naturel!ement 
des incidences financieres et Ia position sovietique sur cette 
question est bien connue. Toutefois, en raison des circons-
tances tres particulieres du cas present, Ia delegation 
sovietique pourrait appuyer Ia creation d'un tel conseil, a 
condition que les depenses supplementaires qu'entrafnerait 
cette creation soient couvertes par une reaffectation des 
fonds dont dispose le Secretariat a des fins similaires, 
notamment pour les activites du Groupe ad hoc d'experts 
de l'informatique susmentionne. S'il est entendu que Ia 
creation du conseil consultatif n'entrafnera aucune ouver-
ture de credit supplementaire, Ia delegation sovietique 
appuiera le projet de resolution. 

32. M. LAGOS (Chili) estime que le projet de resolution 
peut considerablement aider les pays en voie de develop-
pement a se liberer de leur etat de dependance vis-a-vis des 
pays developpes. Le Gouvernement chilien a, pour sa part, 
cree un institut national de l'informatique qui est charge de 
centraliser toutes les activites en Ia matiere. S'il importe que 
les pays en voie de developpement puissent resoudre les 
problt~mes que posent les techniques d'informatique, il faut 
egalement qu'ils organisent rationnellement leurs efforts 
dans ce domaine de maniere a en tirer tout le parti possible 
aux fins du developpement. C'est pour cette raison que Ia 
delegation chilienne figure parmi les auteurs du projet de 
resolution qui vient d'etre presente a Ia Commission et qui, 
elle l'espere, sera adopte a l'unanimite. 

33. L'application des techniques de l'informatique au 
developpement devrait etre assuree par Ies instituts natio-
naux avec !'aide, le cas echeant, d'un conseil consultatif 
international ou de tout autre organisme similaire. M. Lagos 
estime, avec le representant de !'Uruguay, qu'il faut que le 
rapport mentionne au paragraphe 5 du dispositif sene 
d'aussi pres que possible les progn~s les plus recents du fait 
que les techniques de l'informatique evoluent tres rapide-
ment. II est essentiel de reduire l'ecart technique qui ne 
cesse de croftre entre pays developpes et pays en voie de 
developpement; si Ia cooperation internationale dans le 
domaine de l'informatique pouvait etre renforcee, les 
espoirs que placent les pays en voie de developpement clans 
le systeme international s'en trouveraient augmentes. 

34. M. DUNN (Etats-Unis d'Amerique) dit que son 
gouvernement porte un interet extremement vif a !'applica-
tion des techniques de l'informatique au developpement, y 
voyant un moyen tres efficace d'assurer le tran:;fert des 
techniques des pays developpes aux pays en voie de 
developpement et d'atteindre les objectifs de Ia Strategie 
internationale pour Ia deuxieme Decennie pour le develop-
pement. La delegation des Etats-Unis approuve done, d'une 
maniere generate, le projet de resolution. Toutefois, elle 
n'est pas convaincue de Ia necessite du nouveau rapport 
mentionne au paragraphe 5 du dispositif, etant donne qu'un 
rapport similaire est deja en voie d'etablissement, conforme-
ment aux dispositions de Ia resolution 1571 (L) du Conseil 
economique et social. Tout en prenant note des indications 
foumies par le representant de !'Uruguay en ce qui 
concerne le contenu eventuel du nouveau rapport, 1\1. Dunn 
conserve neanmoins quelques doutes quant a Ia necessite 
d'etablir deux documents devant etre soumis a tres peu 
d'intervalle l'un de !'autre. 

35. Pour ce qui a trait au paragraphe 1 du dispositif, 
M. Dunn declare que son gouvernement n'approuve pas 
toutes les recommandations qui figurent dans le document 
E/4800, notamment celle qui prevoit Ia creation d'un 
conseil consultatif international. M. Dunn est d'avis que des 
organisations existantes pourraient assumer Ia tache qu'on 
envisage de confier a un tel conseil. En outre, avant de 
prendre une decision definitive, il serait utile de consulter 
l'ONUDI, !'UNESCO, le PNUD et certaines autres organi-
sations quant aux moyens d 'appliquer les techniques de 
l'informatique au developpement. Si Ia delegation des 
Etats-Unis appuie le projet de resolution, cela ne permet pas 
de prejuger sa position definitive quant a Ia creation d'un 
conseil consultatif international. Malgre ces reserves, 
M. Dunn exprime l'espoir que le projet de resolution sera 
ado pte a l'unanimite. 

36. M. HEMANS (Royaume-Uni) dit que le projet de 
resolution dissipe, dans une large mesure, les doutes 
qu'eprouvait sa delegation quant a certains passages du 
document E/4800. Un de ces doutes concerne Ia recom-
mandation visant Ia creation d'un conseil consultatif inter-
national sur !'application des techniques d'informatique au 
developpement; etant donne Ia gamme deja large d 'activites 
de !'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes 
dans le domaine du traitement automatique de !'infor-
mation, il importe au plus haut point de proceder a un 
examen approprie et approfondi de ces activites avant de 
prendre une decision qui aurait pour effet de creer un 
organisme de plus dans le systeme des Nations Unies. 
Contrairement aux preoccupations de Ia delegation sovie-
tique, celles de Ia delegation britannique ne portent pas 
exclusivement sur les aspects financiers de Ia question. La 
delegation britannique craint que le conseil co:1sultatif 
international qui viendrait a etre cree ne tende a vouloir 
ajouter aux installations existantes plut6t qu'a favoriser Ia 
rationalisation, c'est-a-dire !'utilisation plus efficace des 
ressources existantes. M. Hemans pense ici au role qu'on 
envisage de donner, en matiere de coordination, au Bureau 
interorganisations pour les systemes informatiques et acti-
vites connexes et au Centre international de calcul electro-
nique qui sont mentionnes dans le document E/4800. La 
creation d'un conseil consultatif international ne se justi-
fiera pas tant qu'on n'aura pas etabli que! est le moyen le 
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plus sur de coordonner les activites deja entreprises dans ce 
do maine. 

37. M. NONOYAMA (Japon) reconnaft qu'il devient de 
plus en plus necessaire de promouvoir Ia cooperation 
internationale dans !'application des techniques de l'infor-
matique au developpement. La question de Ia creation 
eventuelle d'un conseil consultatif international devrait etre 
examinee d'une maniere plus approfondie par le Conseil 
economique et social. La delegation japonaise appuie sans 
reserve le projet de resolution et exprime l'espoir qu'il sera 
adopte a l'unanimite. 

38. M. BRADLEY (Argentine) estime que l'informatique 
revet une grande importance pour les pays en voie de 
developpement. Toutefois, etant donne son cout eleve et les 
difficultes qu'elle implique sur le plan technique, Ia plupart 
des pays en voie de developpement ne disposent que de 
quelques rares installations de calcul electronique; certains 
en sont meme totalement depourvus. En revanche, dans les 
pays developpes, les ordinateurs sont largement utilises a 
des fins tres diverses, allant de Ia banque a l'astrologie. La 
delegation argentine appuie sans reserve le projet de 
resolution et souhaite ajouter le nom de son pays sur Ia liste 
des auteurs. 

39. M. DELPREE-CRESPO (Guatemala) fait observer que 
les techniques de l'informatique ont permis de realiser des 
progres scientifiques et techniques sans precedent qui ont 
des incidences sur presque tousles aspects de Ia civilisation; 
de plus, les possibilites qu'elles offrent ne s'arretent pas Ia 
et elles permettront certainement d'accelerer le develop-
pement de tous les pays. Par consequent, Ia delegation du 
Guatemala recevra avec interet d'autres renseignements sur 
tout progres futur dans ce domaine et votera pour le projet 
de resolution. 

40. M. MOBARAK (Liban) dit que les techniques de 
l'informatique ont un role essen tiel a jouer pour reduire les 
disparites qui existent entre les pays en voie de developpe-
ment et les pays developpes, etant donne que de nom-
breuses applications des ordinateurs exercent, dans de 
nombreux cas, une influence directe sur quelques-uns des 
principaux elements du processus de developpement. II est 
evident que les ordinateurs doivent etre selectionnes 
compte tenu des besoins des pays. 

41. La resolution 2458 (XXIII) de l'Assemblee generate a 
reconnu que !'Organisation des Nations Unies pourrait 
promouvoir Ia cooperation internationale dans le domaine 
des techniques de l'informatique. La delegation libanaise 
convient que le systeme des Nations Unies devrait prendre 
de nouvelles mesures pour appuyer les efforts que les Etats 
deploient pour utiliser les ordinateurs en vue d 'accelerer 
leur cteveloppement economique et social. Le rapport sur 
les techniques d'informatique au service du developpement 
(E/4800) explique, a !'aide de precieux renseignements, 
combien il est important d 'elaborer les gran des !ignes d'une 
politique nationale sur les techniques de l'informatique et 
!'education et Ia formation de personnel qualifie, et 
souligne Ia necessite de donner davantage de renseignements 
sur !'installation d'ordinateurs et leur application dans les 
pays en voie de developpement. Avant d'acquerir des 
ordinateurs, il faut voir si !'on dispose du personnel voulu et 

que] sera l'effet de leur utilisation sur !'economic nationale 
et \'emploi. 

42. II serait hautement souhaitable que le PNUD envisage 
!'octroi aux pays en voie de developpement qui en font Ia 
demande d'une assistance appropriee dans \e domaine des 
techniques de l'informatique. C'est dans cet esprit que Ia 
delegation libanaise est devenue coauteur du projet de 
resolution adopte en tant que resolution 1571 (L) du 
Conseil economique et social et du projet de resolution 
considere. 

43. M. WOLTE (Autriche) dit qu'une conference euro-
peenne, qui doit avoir lieu en Autriche en avril 1972, 
envisagera !'elaboration de normes unifiees permettant une 
evaluation objective des donnees. 

44. Le projet de resolution dont Ia Commission est saisie 
fournit une excellente base pour des mesures de coordi-
nation dans le domaine des techniques de l'informatique et 
le nouveau rapport demande au paragraphe 5 du dispositiff 
- a propos duquel M. Wolte convient avec le representant 
de ]'Uruguay qu'il devra s'agir d'un document a jour -
facilitera les activites de I'ONU dans ce do maine. 

45. M. OSORIO (Mexique) dit que l'amendement de 
!'Uruguay devrait dissiper en partie les craintes exprimees 
par les delegations americaine et sovietique a propos des 
incidences financieres du paragraphe 5 du dispositif, 
puisque le Secretariat pourra se fonder, pour le nouveau 
rapport, sur le document E/4800. 

46. M. PEAL (Lib~ria) dit que !'application des tech-
niques de l'informatique, qui suppose une mise de fonds 
considerable, pourrait aider a accelerer le progres des pays 
en voie de developpement. Un systeme de comptabilite par 
ordinateur a ete adopte par Ia compagnie d'electricite 
liberienne eta eu des resultats encourageants. 

47. M. FAROOQ (Pakistan) dit, en appuyant le projet de 
resolution, qu'un conseil consultatif international permet-
trait aux pays en voie de developpement de profiter au 
maximum des techniques de l'informatique. Le Centre 
international de calcul e!ectronique jouera un role impor-
tant en fournissant des moyens de formation aux pays en 
voie de developpement. M. Farooq espere egalement que les 
pays developpes augmenteront leur aide. 

48. M. ABHYANKAR (lnde) se felicite de ce que les 
representants des pays en voie de developpement aient 
refute !'opinion largement repandue que les techniques de 
l'informatique sont trop complexes pour repondre a leurs 
besoins reels. Les ordinateurs offrent de meilleures me-
thodes pour traiter les problemes d'organisation et de 
gestion; ils contribuent a l'etablissement de bases de 
donnees statistiques; et ils presentent un enorme potentiel 
pour les programmes d 'enseignement de diverses sortes. La 
delegation indienne ferait particulierement bon accueil a 
tout nouveau progres concernant cette derniere application. 

49. L'lnde applique largement \es techniques de l'infor-
matique dans de nombreux domaines, y compris Ia planifi-
cation de !'economic, et dans divers organes specialises, tels 
que !'Office de l'energie atomique, qui a entrepris des 
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etudes par ordinateur des reseaux electriques regionaux. Les 
ordinateurs pourraien t etre egalement utilises pour Ia 
planification de Ia production, d'autant plus que Ia capacite 
industrielle des pays en voie de developpement a augmente. 

50. II faut souhaiter que Ia cooperation internationale 
aide a surmonter les difficultes qui ont entrave !'acquisition 
des techniques de l'informatique par les pays en voie de 
developpement. La delegation indienne attache une impor-
tance particuliere aux activites regionales dans ce domaine 
et estime que Ia creation d'un centre regional d'informa-
tique en lnde fournirait aux pays voisins des moyens dans 
ce domaine bien plus grands que ceux qu'un d'entre eux 
pourrait esperer acquerir a lui seul. 

51. M. MIHAl (Roumanie) ann once que !'Uruguay a 
demande a figurer sur Ia liste des auteurs du projet de 
resolution et est convenu avec eux que !'objet de son 
amendement serait realise si, au paragraphe 5 du dispositif, 
le mot "nouveau" avant le mot "rapport" etait remplace 
par !'expression "a jour", apres le mot "rapport". Compte 
tenu des observations du representant de Ia Nouvelle-

Zelande, les auteurs ont decide de remplacer, au septieme 
alinea du preambule, !'expression ''Ayant analys1? le" par 
!'expression "Tenant compte du ". 

52. Le debat sur le projet de resolution a souligne Ia 
grande importance que les pays en voie de developpement 
attachent aux techniques de l'informatique. L'application 
du paragraphe 5 du dispositif permettra d'examiner de 
fa9on plus approfondie Ia question de Ia creation d'un 
conseil consultatif international. 

53. M. GATES (Nouvelle-Zelande) accepte le remplace-
ment de son amendement du septieme alinea du preambule 
par Ia formule proposee par les auteurs. 

54. Le PRESIDENT invite Ia Commission a passer au 
vote. 

Le projet de resolution A/C.2/L.1156, tel qu'il a ere 
modifie, est ado pte par acclamation. 

La seance est levee a 17 h 50. 


